
Avenant du 11 octobre 2023 a ̀ la 

Convention collective des entreprises de services a ̀ la personne (IDCC 3127) « 

Mode ̀le de protocole d’apprentissage annexe ́ a ̀ la convention collective » 

Pre ́ambule 

Depuis 2018, la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

re ́formant la formation initiale en matière d’apprentissage, a notamment permis une 

augmentation très significative du nombre de contrats conclus sur le territoire national avec plus 

de 800 000 contrats débute ́s en 2022. Plus de 8000 l’ont éte ́ dans la branche des entreprises 

prive ́es des services a ̀ la personne.  

Dans la délivrance des services à domicile, les intervenants exercent leurs missions hors des murs 

de l’entreprise ou ̀ se trouve en revanche l’équipe encadrante. Le contact entre l’apprenti, le maître 

d’apprentissage et/ou l’équipe tutorale s’exerce le plus souvent à distance physique, en dehors des 
phases de regroupement au sein de l’entreprise. Il n’en demeure pas moins que le contact avec 

l’intervenant à domicile ne connait aucune interruption puisqu’il est en lien constant avec les 

encadrants de l’entreprise par tous moyens de communication mis a ̀ disposition des 
professionnels.  

Pour les activite ́s de dépendance, le décret no 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des 

charges national des services d’aide et d’accompagnement à domicile et modifiant le code de 
l’action sociale et des familles, via l’annexe 3.0, article 5.1.4 rappelle les conditions de recrutement 
et la qualification des intervenants :  

 -  soit titulaires d'une certification (diplo ̂me ou titre), au minimum de niveau V, ou 

certificat de qualification professionnelle inscrit au re ́pertoire national des certifications 

professionnelles attestant de compe ́tences dans le secteur sanitaire médico-social, social ; - 

soit disposent d'une expe ́rience professionnelle de trois ans dans le domaine sanitaire, 

me ́dico-social ou social ;  

 -  soit be ́ne ́ficient d'une formation diplômante ou au minimum d'une formation 

d'adaptation à l'emploi dans les six mois suivant l'embauche ;  

 -  soit be ́ne ́ficient d'une formation en alternance, ou ont suivi une formation qualifiante 

dans le domaine sanitaire me ́dico-social ou social.  

Pour les activite ́s de garde et l’accompagnement d’enfants à domicile, l’article 26 du cahier 

des charges de l’agrémentde ́fini les qualifications des intervenants :  

- soit sont titulaires d’une certification professionnelle au minimum de niveau V dans les 

domaines sanitaire, médico-social, social ou d’un certificat de qualification inscrit au 

RNCP attestant de compétences dans le domaine de la petite enfance ;  

- soit disposent d’une expe ́rience professionnelle d’un an dans le domaine de la petite 
enfance;  

- – soit attestent de la pre ́sentation a ̀ l’examen d’un à deux modules du diplo ̂me 

«accompagnantéducatif petite enfance» ou du CAP petite enfance;  



- – soit attestent dans le de ́lai d’un mois après la prise de fonctions du suivi d’un cursus 

d’adaptation à l’emploi dans le domaine de la petite enfance.  

Pour la garde d’enfants en situation de handicap, les intervenants doivent également justifier 

d’une sensibilisation et d’une connaissance des grandes familles de handicap dès la prise de 
fonction.  

Le pre ́sent a pour objectif de pre ́ciser la responsabilite ́ de l’entreprise et le ro ̂le du mai ̂tre 

d’apprentissage et/ou de l’équipetutorale dans le déroulement du parcours de formation de 

l’apprenti qui se re ́alise au domicile d’une personne physique client de l’employeur.  

Enfin, il est rappelé que les fonctions de maitre d’apprentissage font l’objet d’une indemnisation 
forfaitaire.  

Article 1 : CHAMP D’APPLICATION PROFESSIONNEL ET GEOGRAPHIQUE  

Le pre ́sent avenant couvre l'ensemble des employeurs et des salariés entrant dans le champ 

d'application professionnel et ge ́ographique de la convention collective des entreprises de services 

a ̀ la personne  

Article 2 : Objet  

Le pre ́sent avenant a pour objet d’annexer à la convention collective des entreprises de services à 

la personne un mode ̀le de protocole d’apprentissage ayant une valeur conventionnelle. 

Cette annexe est intitulée « Mode ̀le de protocole d’apprentissage ayant une valeur conventionnelle 

», elle est positionne ́e à la suite de l’ensemble des annexes ayant valeur conventionnelle.  

X 

 XX 

« Modèle de protocole d’apprentissage Protocole d’apprentissage 

 Entre 

L’entreprise ci-dessous de ́signe ́e ............... 

ET 

L’apprenti ci-dessous de ́signe ́(e) .............. 

L’entreprise prestataire qui recrute des salarie ́s en contrat d’apprentissage, quelle que soit l’activité 

de services à la personne, est responsable en cas d’accident ou de dommages causés par l’apprenti 
au domicile du particulier. 

Le pre ́sent protocole vise a ̀ pre ́ciser les engagements de l’employeur et du maître d’apprentissage 

a ̀ l’égard de l’apprenti(e) durant la dure ́e du contrat d’apprentissage. L’entreprise devra être en 

capacité d’apporter la preuve des engagements ci-dessous :  



1)  Enaccordaveclecentredeformationdesapprentisetl’employeur,lerythmed’alternance entre 

pe ́riodes d’emploi et pe ́riodes de formation est de ́terminé en fonction de l’activite ́ du 

service a ̀ la personne (garde d’enfant à domicile, accompagnement des personnes âgées, 
entretien du cadre de vie...).  

2)  L’employeur s’engage a ̀ ne recruter que des apprentis majeurs (sauf pour les 
apprentis mineurs dans une structure collective ou en ayant obtenu une autorisation de la 

DREETS) pour intervenir aupre ̀s de publics fragiles, apre ̀s s’e ̂tre assure ́ de l’ade ́quation du 

projet de l’apprenti(e) et de sa connaissance de la réalite ́ du métier vise ́ lors de l’entretien de 

recrutement. De son co ̂té, l’organisme de formation s’assurera des aptitudes de l’apprenti (e) à 

exercer le métier et suivre la formation. L’employeur et le centre de formation devront 

s’accorder sur la capacité géne ́rale du candidat.  

3)  Sousréservededispositionsconventionnellesoucontractuellesplusfavorables,l’apprenti (e) est 

re ́mune ́re ́ conforme ́ment aux articles D. 6222-26 et suivants le code du travail.  

4)  De ́signation d’un mai ̂tre d’apprentissage et d’une équipetutorale. Le mai ̂tre 

d’apprentissage devra remplir les conditions légales et réglementaires d’éligibilite ́ à cette 

fonction (articles L. 6223-8-1 et R. 6223-22 du code du travail). Le maître d’apprentissage 

s’assure, sur toute la dure ́e du contrat, de l’intégration et de la progression pe ́dagogique de 

l’apprenti dans l’entreprise et du relais avec l’organisme de formation et plus particulie ̀rement 

avec l’enseignant réfe ́rent.  

Le mai ̂tre d’apprentissage, ou l’équipe tutorale1, est directement responsable de la 
formation pour la conclusion d’un contrat d’apprentissage (Article L. 6223-5 du code du 

travail). L’entreprise s’assure de l’existence d’un lien permanent entre le maître 

d’apprentissage et l’apprenti et de la disponibilité requise du mai ̂tre d’apprentissage ou de 

l’équipetutorale.  

Pour rappel, le nombre maximal d'apprentis pouvant e ̂tre accueillis simultanément dans 

une entreprise ou un e ́tablissement est fixé a ̀ deux par mai ̂tre d'apprentissage (plus un 
redoublant).  

5)  Assurer obligatoirement une formation de mai ̂tre d’apprentissage (Formation 

MATU : Certification relative aux compe ́tences de mai ̂tre d'apprentissage / tuteur / 
RS5515).  

6)  Cette formation vient en complément des dispositions le ́gales et re ̀glementaires de 

compétences requises pour la fonction de mai ̂tre d’apprentissage. Cette formation devant 

e ̂tredémarrée au plus tard dans le mois qui suit le de ́but du de ́roulement du parcours de 
formation de l’apprenti  

7)  Certainescertificationsdusecteurrequièrentuntempsdeformationpratiqueauseind’une 

structure autre que celle employant l’apprenti à titre principal. Dans ce cas, l’employeur 

                                            
1
Equipe encadrante de l’entreprise (manager, responsable de secteur, collaborateur agence en charge des intervenants et des 

clients, etc.)  

 



principal conclut une convention de mise à disposition quadripartite (apprenti, employeur 

principal, lieu de stage, CFA) et continue de rémune ́rer l’apprenti.  

8)  Tout au long du contrat, l’entreprise met en place des moyens de communication 

permanents pouvant aller jusqu’a ̀ un syste ̀me de visioconférence (notamment un 

te ́léphone a ̀ sa charge ou dont l’utilisation dans un cadre professionnel fait l’objet d’un 

de ́fraiement de la part de l’entreprise) permettant a ̀ l’apprenti d’être en relation avec le maître 

d’apprentissage ou l’équipe tutorale.  

9)  Tout au long de son parcours, et plus particulie ̀rement dans les premie ̀res semaines, 

l’apprenti sera sensibilisé et forme ́ par le centre de formation et l’entreprise aux enjeux 

des services à domicile et aux conditions de re ́alisation des missions, en respectant les 

re ̀gles de base de sécurite ́ et de pre ́vention des risques professionnels lui permettant de 

commencer ses interventions sous la supervision du mai ̂tre d’apprentissage ou de 

l’équipetutorale.  

10)  En pre ́alable a ̀ toute intervention :  

o ●  L’apprenti aura éte ́ pre ́senté au be ́néficiaire par le maître d’apprentissage et/ou 

l’équipe tutorale et aura pris connaissance de l’environnement du domicile dans 
lequel il interviendra ;  

o ●  Le planning comprenant les missions attendues, les recommandations et 

pre ́conisationsspe ́cifiques sera remis a ̀ l’apprenti par le maître d’apprentissage ou 

l’équipe tutorale ;  

o ●  Un livret de liaison avec les numéros utiles, les caracte ́ristiques du domicile et 

les bonnes pratiques sera de ́livré a ̀ chaque apprenti.  

11)  Avant toute intervention seule au domicile, l’apprenti sera évalué, par le maître 

d’apprentissage ou l’e ́quipetutorale, sur les compe ́tences qu’il a acquises à chacune des 

e ́tapes de formation et celles restant à de ́velopper pour assurer des ta ̂ches plus complexes.  

Les processus d’accompagnement des apprentis devront e ̂treformalise ́s par l’entreprise.  

La progression pe ́dagogique sera détermine ́e sur la base des compétences a ̀ 

de ́velopperidentifiées. Pour assurer la monte ́e en compe ́tences, l’accompagnement pourra 

e ̂trere ́alisé par l’interme ́diaire d’un travail en binôme avec le maître d’apprentissage ou un 

membre de l’équipetutorale.  

Tout au long de la durée du contrat, le client béne ́ficiaire sera amené à donner son avis 

sur les aptitudes au regard de la situation de travail. Les informations recueillies a ̀ cette 

occasion seront partage ́es avec le maître d’apprentissage ou l’e ́quipetutorale dans un 

objectif pédagogique.  

12)A éche ́ancespréde ́termine ́es, une restitution sera organise ́e entre le mai ̂tre 
d’apprentissage et l’apprenti afin de s’assurer des acquis et fixer de nouveaux objectifs 

professionnels a ̀ atteindre en fonction de la progression pe ́dagogiquedéfinie.  



13)S’assurer de l’adéquation entre le CFA et la pratique professionnelle par une 

communication régulière entre apprenti, formateur re ́fe ́rent, et maître d’apprentissage ou 

e ́quipetutorale. En cas d’inadéquation, des mesures correctives sont mises en œuvre.  

14)  Retracer dans le carnet de liaison pédagogique le déroule ́ de l’apprentissage pour 

s’assurer de la réalite ́ des acquisitions et l’évolution des compe ́tences acquises tout au long 
du parcours.  

15)  Signature obligatoire du protocole par l’entreprise-employeur, le maître 
d’apprentissage, l’apprenti et le centre de formation  

A ..........., le ...... 

L’employeur, L’apprenti Le maître d’apprentissage »  

Article 3 : Mention pour les entreprises de moins de 50 salariés 

Le pre ́sent avenant s’applique de manière identique à toutes les entreprises du champ de la 

convention collective des services à la personne, y compris les entreprises de moins de 50 salarie ́s.  

Article 4 : Commission de suivi  

Une commission de suivi de l’accord, composée des organisations signataires sera mise en place dans les 

six mois, suivant la signature du présent avenant et se réunira chaque anne ́e.  

Article 5 : Dure ́e, de ́pôt et extension  

Le pre ́sent avenant est conclu pour une duréeindétermine ́e.  

Ces dispositions sont applicables a ̀ l'issue du de ́lai d'opposition avec effet le premier jour du mois 

suivant le mois de la date de dépôt du pre ́sent accord.  

Conforme ́ment a ̀ l'article D. 2231-2 du code du travail, le pre ́sent accord sera de ́pose ́ en un 

exemplaire original et une copie sera envoyée sous forme e ́lectronique à la direction géne ́rale du 
travail.  

Article 6 : Re ́vision de l’accord  

Toute demande de révision de l’avenant doit êtresignifie ́e selon les re ̀gleslégales en vigueur.  

Article 7 : De ́nonciation de l’accord  

Le pre ́sent avenant obéit aux me ̂mes dispositions en matie ̀re de de ́nonciation que la convention 

collective des entreprises de services à la personne (IDCC 3127).  

Fait a ̀ Paris, le 11 octobre 2023 , 

 

Signataires :  



Pour :  

La Fe ́de ́sap 

La FESP Mandate ́e par le SESP  

La CFDT 
La FGTA-FO  

La FFEC  

Le SYNERPA  

La CFTC Santé-Sociaux  


